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Tarifs du service Intermedia  
dès le 1er janvier 2010 

 
Heure d’intervention Fr. 75.- 
(y compris expertises AI et médico-légales) 
 
Heure d’intervention nuit et week-end 
(Nuit : 20h-8h / Week-end : ve 20h – lu 8h) Fr. 90.- 
 
Heure de déplacement Fr. 25.- 
 + TVA 
 
Frais de transport selon règlement (au verso) 
  
Lorsqu’un client requiert une intervention d’Appartenances directement auprès 
d’un/e interprète, ce dernier/cette dernière doit en informer Appartenances et 
n’intervient pas à titre privé. L’interprète est tenu/e de faire facturer ses 
prestations par Appartenances. 
 
Carnet à souches 
En vue de la facturation, il est nécessaire de remplir et signer un bulletin du 
carnet à souches pour chaque intervention en trois exemplaires  
 
Durée d’intervention 
La durée de l’intervention de l’interprète communautaire est d’une heure minimum. 
Le temps supplémentaire est arrondi au quart d’heure supérieur. 
 
Annulation 
En cas d’annulation du rendez-vous moins de 24 heures à l’avance, une heure est 
facturée. 
En cas d’annulation, alors que l’interprète s’est déplacé/e, une heure et le 
déplacement sont facturés. Un bulletin du carnet à souches est transmis à 
l’intervenant qui est prié de le retourner signé à l’interprète. 
 
 
Pour toute question, appelez notre service de facturation : 021 341 12 41 
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Règlement des frais de déplacement des 
interprètes Intermedia 

 
 
Lausanne 
 
Lieu de départ pris en compte : siège de l’association, rue des Terreaux 
 
Forfait déplacement Lausanne (temps et frais de transport) Fr. 10.- 
 
Forfait déplacement grand Lausanne (temps et frais de transport) 
Belmont, Chavannes, Crissier, Ecublens, Epalinges, La Rosiaz, Le Mont, Lutry, 
Prilly, Pully, Renens Fr. 20.- 
 
 
Vevey 
 
Lieu de départ pris en compte : siège de l’antenne, rue des Communaux 
 
Forfait déplacement Vevey (temps et frais de transport) Fr. 10.- 
 
Forfait déplacement grand Vevey (temps et frais de transport) 
Chailly, Chardonne, Clarens, Corseaux, Corsier, La Tour-de-Peilz, Montreux, 
Nant, St-Légier Fr. 20.- 
 
 
Yverdon 
 
Lieu de départ pris en compte : siège de l’antenne, rue de l’Ancienne-Poste 
 
Forfait déplacement Yverdon (temps et frais de transport) Fr. 10.- 
 
Forfait déplacement grand Yverdon (temps et frais de transport) 
Chamblon, Champagne, Grandson, Montagny, Pomy (Calamin), Treycovagnes Fr. 20.- 
 
 
Autres destinations 
Le tarif de Fr. 25.-/heure de déplacement + frais de transport est appliqué. 
 
 
 

Lausanne, octobre 2009 


